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Dominique  CAVAILLOLS 	 	 
Philippe BLOCK  	 	 
Katell BEDOURET-EYHARTZ 	 	 
Xavier MUSSOTTE 	  
Virginie CAILLIEZ 	 	 
Mathias LOUIS 	 	 
Cédric PRAT A	 A	 
Cyril CAILLIEZ  	 	 P

Mohameth TRAORE P	 	 
André DUBOURDIEU A	  
Damien AUDEMA P	 	 P

Corine BONNESOEUR   	 A	 P

Alban MAUCOUVERT A	 	 A

Michel  GARAT 	 A	 
Sandra CHADOURNE  A	 A P

Pascale NION  	 A 
Patrick GRASZK   P	 	 
Benoît TRABUT-CUSSAC 	 	 
Isabelle ROY A	 A	 
Légende : Présent P : Pouvoir A : Absent

LA VIE ENSEMBLE est le journal communal édité par la Mairie de Barsac 
- 23 place Paul Doumer 33720 Barsac - 05 56 27 43 00 - mairie@barsac.
fr - Directeur de la publication : Dominique Cavaillols - Photos : Adobe 
Stock Photo, Muriel Miccoli - Graphisme et rédaction : Mairie de Barsac 
- Impression : Sauternes Impression à Toulenne - Dépôt légal : à la 
parution - Reproduction interdite - Imprimé sur papier recyclé.

Edito
Chères barsacaises, 
chers barsacais, 
Cette fin d’année 2024 a vu l’inauguration des voies douces, finan-
cées à 80% et la signature de la Convention d’Aménagement de 
Bourg n°2. Autres chantiers importants pour notre commune les toi-
lettes de l’école primaire et la salle Bastard avec un nouveau mode 
de chauffage pour cette année 2025. Les élus de la majorité restent 
mobilisés pour appliquer notre feuille de route, ces projets inscrits 
dans notre programme des élections de 2020. Le coût de toutes ces 
réalisations a été étudié et peut être absorbé sereinement par les 
finances de la commune. Nous appréhendons toujours les investis-
sements sur au moins 10 ans, ce qui nous permet de mieux anticiper 
le financement et la planification des futurs projets et travaux. Tous 
ces aménagements vont permettre à notre commune d’être plus at-
tractive pour nos commerçants, artisans, mais aussi être plus belle 
pour attirer les touristes et leur faire découvrir notre appellation qui 
est une des richesses de notre territoire.

Les projets que je viens de vous présenter n’influeront pas sur la part 
communale de la taxe foncière. Tout comme en 2024, elle n’aug-
mentera pas pour cette année car ma majorité et moi restons sen-
sibles à votre pouvoir d’achat. 

En revanche, ma majorité s’associe à moi pour vous partager notre 
très grande colère concernant l’augmentation notable du coût de la 
gestion des ordures ménagères qui s’appliquera dès cette année. La 
gestion de cette compétence, désormais intégralement gérée par la 
communauté de communes, aurait mérité une tout autre réflexion et 
un positionnement beaucoup plus défensif de nos intérêts de la part 
d’un élu barsacais de l’opposition, également conseiller communau-
taire, qui a voté en faveur de ce changement de gestion et donc de 
l’augmentation considérable des tarifs.

C’est avec beaucoup de tristesse que j’ai appris le décès de notre 
grand champion cycliste, Pierre NARDI. Un exemple pour nous tous 
de simplicité et de gentillesse, un défenseur inconditionnel de la pra-
tique du vélo. Adieu champion.

Enfin, je salue l’arrivée de Quentin GRASSMANN, notre nouveau mé-
decin généraliste, qui s’est installé dans les locaux du cabinet médical 
appartenant à la commune. Je le remercie d’être resté fidèle à sa parole 
de s’installer sur sa commune pour soigner les barsacaises et barsacais. 

Je vous souhaite mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2025, tout 
particulièrement une bonne santé pour vous et ceux qui vous sont chers.

Dominique Cavaillols
Maire de Barsac

Dominique Cavaillols, Maire de 
Barsac, vous reçoit sur rendez-vous 
auprès du secrétariat de la Mairie 
au 05 56 27 43 00  ou par mail à 
accueil@barsac.fr

LE CARNET
Naissances
Maddy CHADOURNE, le 13 juin 2024
Chez Sandra et Arnaud CHADOURNE

Mariages 
Amandine TRESPAILLE & Camille PLUMEAU, le 21 sept. 2024

Hélène COINEAU & Gérald LOUAGE, le 19 oct. 2024

Olivia STANTINA & Corentin MATHIEU, le 9 nov. 2024

Marina FEREIRA & Emmanuel FLEURANCEAU, le 28 déc. 2024

Pacs
Maxence KLOTZ & Alain BRICE, le 8 nov.2024
Sabine COUTURIER & Cédric CHIFFAUT, le 21 nov. 2024
Susana DE JESUS ALMEIDA & Mickaël MARTINAUD, 
le 19 déc. 2024
Laurie ELDERT & Mayito GONZALES, le 23 déc. 2024

Décès
Marcel LALANNE, le 28 septembre 2024
Clément LEMOINE, le 16 octobre 2024
Nadine DUBOURG, le 19 novembre 2024
Josette TEYSSIER, veuve BEZIADE, le 8 décembre 2024
Michel CRISTOFOLI, le 7 décembre 2024
Pierre NARDI, le 30 décembre 2024
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SERVICES TECHNIQUES

La chasse aux feuilles 
d’Automne
Comme chez vous, en automne, quand les tem-
pératures commencent à refroidir, l’herbe verte 
laisse la place aux feuilles mortes et nos agents des 
services techniques troquent la tondeuse contre la 
souffleuse. Réunir, ramasser, porter à la déchetterie 
et recommencer l’opération jusqu’à ce que la der-
nière feuille soit tombée. Certains quartiers, comme 
le Bois de la Baquère, font peau neuve, avec dé-
broussaillage et nettoyage des trottoirs en plus.

La Mairie, le CCAS et l’école se sont associés pour 
offrir un beau Noël à nos séniors. Une centaine de 
convives était chaleureusement accueillie à la salle 
Bastard le jeudi 12 décembre autour d’un repas convi-
vial à l’occasion du repas de fin d’année des jeunes 
séniors offert par la Mairie et le CCAS. Echanges et 
bonne humeur étaient au menu de ce repas festif. Les 
tables étaient décorées par de beaux sets de tables 
réalisés par les enfants de l’école ainsi que des ronds 
de serviettes gravés offerts aux participants en fin de 
repas. Une belle chorale, composée par les élèves 
de la grande section au CM2, a ravi le public avec 
quelques chants de Noël. Les membres du CCAS ont  
également effectué une distribution de colis aux per-
sonnes de plus de 80 ans qui ne pouvaient pas assis-
ter au repas. Au total, environ 80 paniers gourmands 
ont été distribués accompagnés d’une jolie carte de 
vœux réalisée par les enfants de l’école. Un moment 
propice à l’échange et au partage.

NOS SÉNIORS
BIEN GÂTÉS

ANIMAUX ERRANTS
Remboursement des frais 
par les propriétaires
Tout animal trouvé en état de divagation sur la commune 
est capturé par les services de la mairie ou par la SACPA 
(Service pour l’Assistance et le Contrôle du Peuplement 
Animal), conventionnée avec la mairie. Lorsque le pro-
priétaire est identifié, la prestation est alors refacturée à ce 
dernier selon les montants forfaitaires définis lors conseil 
municipal du 30 septembre 2024, soit 168,79€ par dé-
placement et 35€ par heure et par agent mobilisé.

PRIME DE RÉUSSITE 
Toutes nos 
félicitations  
à Léana

COUP DE POUCE

Le Judo Club 
plébiscité
Comme les années précédentes, la commune a renou-
velé le dispositif « coup de pouce aux familles » qui vise 
à encourager et soutenir l’inscription des enfants de 3 à 
13 ans dans les clubs sportifs ou culturels de la commune. 
43 jeunes barsacais ont ainsi bénéficié d’une réduction 
de 25€ sur leur adhésion. C’est encore un beau succès 
cette année avec un record d'inscription au club de judo 
de Barsac, avec pas moins de 33 jeunes licenciés, suivi 
de danse tempo et de l’école de musique qui enregistrent 
une dizaine d’inscriptions.

Nous félicitons la jeune barsacaise 
Léana Bertrand qui a obtenu son 

bac avec la mention très bien et les félicitations du jury, soit 
avec pas moins de 18/20 de moyenne générale ! Afin 
de valoriser la réussite des jeunes barsacais qui se sont 
distingués au baccalauréat ou à un diplôme de niveau 
3 (CAP, BEP inscrits au répertoire national de certification 
professionnelle et obtenu sous contrat d'apprentissage) 
avec une mention très bien et les félicitations du jury (entre 
18 et 20 de moyenne), la commune a mis en place une 
prime de réussite d'un montant de 100€. Le lauréat doit 
résider sur la commune de Barsac, avoir moins de 20 ans 
et déposer une demande à la mairie avant le 31 octobre 
de l’année d'obtention du diplôme. 
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DOSSIER SPÉCIAL

La journée a débuté par une balade à vélo pour inaugu-
rer les voies douces dont les travaux viennent de se termi-
ner après 5 années de réflexion, études et réalisation. Au-
jourd'hui, c'est un kilomètre et demi de voies aménagées, 
donnant la priorité aux vélos et aux piétons, qui relie les 
quartiers résidentiels excentrés au centre-bourg. La mati-
née s’est poursuivie par la signature de la 2ème Conven-
tion d’Aménagement de Bourg. Avec cette dernière, notre 
commune contractualise avec le Département de la Gi-
ronde pour un programme de restructuration ambitieux de 
la rue du 11 novembre, de la Halle et de ses abords dont 
les travaux débuteront en 2025.

Le coût des travaux des voies douces s’élève au total à 
567 930.70€ HT, sans dépassement d’enveloppe et 
90 000€ en dessous de l’estimation initiale du bureau 
d’étude. Ces travaux sont subventionnés par l’Etat au tra-
vers de la DETR 30%, 150 000€, la DSIL 20%, 100 000€, 
et le Département 30%, 142 560€. Le reste à charge pour 
la commune est de 291 000 € TTC.

Le samedi 16 novembre a été marqué 
par deux événements majeurs pour 
la commune : l’inauguration des 
voies douces et la signature de la 2ème 
convention d’Aménagement de Bourg 
avec le Département. Ces 2 projets 
structurants pour la commune avaient 
été programmés par l’équipe municipale 
pour la mandature 2020/2026.

SE CONCRÉTISENT
LES PROJETS 
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En présence de : Arnaud ARFEUILLE, Conseiller Départemental ,Vice-
président des coopérations territoriales et du tourisme, Jean GALAND, 
Conseiller Départemental, Vice-Président de la mobilité et des infrastructures, 
Hervé GILLÉ et Sophie PIQUEMAL, Conseillers Départementaux, Bernard 
GARRIGOU, Conseiller Départemental et Maire de Canéjan, Florence 
LASSARADE, Sénatrice, Manon SIGALAS, attachée parlementaire de la 
sénatrice CONTE-JAUBERT, Jocelyn DORÉ, Président de la communauté 
de communes Convergence Garonne et Maire de Cadillac-sur-Garonne, 
Thomas FILLIATRE, Maire de Ville de Preignac, Michel LATAPY, Maire de 
Sainte Croix du Mont, Centre Routier Départemental, Cabinet Bercat, Société 
Eiffage, Vélo Club Barsac et du champion cycliste Thomas BOUDAT.

Le projet d'aménagement
présenté aux barsacais
La présentation au public du projet était ouverte 
aux échanges. Beaucoup de questions ont 
trouvé des réponses, notamment sur les places 
de stationnement, la durée des travaux, le coût 
du projet, le sens de circulation, la sécurité des 
voies, le choix des matériaux et la protection 
du patrimoine … Ce projet a été étudié en lien 
avec le département de la Gironde, le CAUE, 
le centre routier départemental, la DDTM, 
l’architecte des bâtiments de France et la 
préfecture qui accompagnent techniquement 
ou soutiennent financièrement la commune.

DATES CLÉS
22 fév. 24  Réunion de travail avec le cabinet 

Bercat, les élus, les riverains et les commerçants 
de la rue du 11 novembre.

16 nov. 24  Signature officielle de la Convention 
d’Aménagement de Bourg avec le Département 
lors de l’inauguration des voies douces.

26 nov. 24  Présentation publique du projet aux 
barsacais par le maître d’œuvre, Laurent Rocco 
du Cabinet Bercat, à la salle Bastard.

Les voies douces 
inaugurées

L’Aménagement 
du Bourg lancé
La Convention d’Aménagement de Bourg 2 (CAB2) 
axée sur la rue du 11 novembre, qui relie l’Eglise 
jusqu’à la Halle, est étendue aux rues Pasteur, Doc-
teur Roux, Prunier, Leyre et Montalivet. Sécurisation 
de la circulation avec la création d’une zone parta-
gée plus attractive pour les commerces, et valorisa-
tion des espaces publics comme la Halle et la place 
Paul Doumer pour un cadre de vie plus accueillant 
sont au cœur des priorités de ce projet. Les mar-
chés seront attribués en début d’année et les travaux 
débuteront en 2025. Ils seront réalisés en plusieurs 
tranches jusqu’en 2028. Le coût de la 1ère tranche de 
travaux (rue du 11 novembre, la halle et ses abords) 
est estimé à 1.447.206€, dont 245 550€ de sub-
ventions départementales déjà octroyées. La com-
mune devrait obtenir au final 50% de subventions.

Qu’est-ce qu’une Convention 
d’Aménagement de Bourg ?
La CAB est un dispositif proposé par le Départe-
ment qui permet d’accompagner les communes 
girondines de moins de 10 000 habitants dans 
leurs projets d'urbanisme et de développement du-
rable avec une aide particulière dans la réalisation 
d’étude préalable de restructuration de bourg et de 
travaux d’aménagement de sécurité. C’est un levier 
important pour le développement des espaces pu-
blics et le maintien des services de proximité. 

Une voie douce 
est une voie 
de circulation 
sécurisée ouverte 
à tous les moyens 
de déplacement 
et dont la vitesse 
est limitée jusqu’à 
à 20km/h dans 
certaines zones.
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La vie scolaire

Comme tous les ans, la Mairie et l’association des Parents 
d’élèves l’APE Barsacaise se sont donné la main pour 
offrir pas une mais 2 belles journées aux enfants cette 
année. Les festivités ont débuté le jeudi 19 décembre au 
restaurant scolaire où les enfants se sont régalés avec le 
délicieux repas de Noël concocté par notre cuisinier Fré-
déric. Après l’école, l’équipe de l’accueil périscolaire a 
proposé aux enfants un temps fort et convivial, comme à 
chaque fin de période, avec la projection d’un court mé-
trage et un goûter festif. Les festivités se sont poursuivies 
le vendredi. Le Père-Noël est d’abord passé aux écoles 
dans la matinée déposer des cadeaux au pied du sa-
pin pour chaque classe sous les regards ébahis des en-
fants. Puis les enfants se sont rendus à la salle Bastard 
l’après-midi pour assister au beau spectacle donné par la 
Compagnie le Soleil dans la Nuit. Cette journée, remplie 
d’émotion, de sourires et de magie, s’est terminée avec le 
goûter de Noël offert par la Mairie et servi par l’équipe 
des parents d’élèves l’APE Barsacaise.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
Rappel du fonctionnement
Suite à un nombre important de dépassement, il est 
demandé aux familles de respecter les horaires. Le matin, 
les enfants sont accueillis de 7h30 à 8h15 puis amenés 
à l’école. Le soir, les enfants sont accueillis de 16h30 
à 18h30. Les enfants non récupérés par leurs parents 
à l’école sont confiés au service périscolaire. Pour le 
bon fonctionnement du service et la sécurité, aucun 
enfant n’est récupéré sur le trajet école/périscolaire. 
Les parents doivent venir signer la feuille au périscolaire. 
Pour prévenir de tout retard, qui doit rester exceptionnel, 
l’APS est joignable directement au 05 56 27 43 02. 
Pour tout autre renseignement ou prise de contact, vous 
pouvez contacter Sarah Douence, directrice, au 07 87 
59 29 32 ou par mail à aps@barsac.fr. 

Avant chaque vacances, le service propose un temps 
fort avec réservation obligatoire. Une communication 
est faite via Educartable, Facebook et affichage au 
périscolaire. Attention ! les enfants non-inscrits ne 
pourront être accueillis ce jour-là.

Un Noël enchanté

Chaque trimestre, cette rubrique propose 
de donner la parole aux enfants avec une 
question simple sur un thème d’actualité. 
Retrouvons à travers leurs mots notre âme 
d’enfant. Petit florilège :

Quel est ton Noël de rêve ?

Élémentaire

"Que le Père-Noël vienne ! " Arthur - CM2

"Que chaque personne présente quelque chose à la 
garderie" Léo - CE2

"Avoir des cadeaux " Thaô - CE1

"Avoir un château avec des statues en forme de lion 
à l’entrée" Dimitri - CP

Maternelle

"Avoir des beaux cadeaux " Alice - GS

"De voir le Père-Noël" Gustave - GS

"Être en vacances" Jacques - GS

"Les lumières et les décorations " Théa - GS

PAROLES D'ENFANTS

Des étoiles dans les yeux, des 
sourires sur les visages et des rires, 
c’était Noël à l’école de Barsac 
jeudi 19 et vendredi 20 décembre.

Nouvel accès PMR
Un cheminement béton a été réalisé pendant les vacances 
de la Toussaint. Il dessert la cantine et la cour l’école ma-
ternelle depuis le petit portail derrière l’école pour faciliter 
l’accès aux personnes à mobilité réduite aux bâtiments sco-
laires. Une dalle béton sera également coulée devant le 
grand portail de l’école élémentaire pour permettre l’accès 
aux véhicules et améliorer le confort d’attente des parents.

Sauté de bœuf bourguignon accompagné de riz, 
fromage blanc et kiwi étaient au menu du jeudi 7 
novembre 2024. Un exemple de repas sain et équilibré 
au restaurant scolaire où presque 180 repas sont 
servis chaque jour. Ils sont préparés quotidiennement 
par le cuisinier professionnel, Frédéric Chassetuilier, 
secondé par Florian Chiffaut et Carole Fondeviolle. 
Ensemble, ils concoctent des petits plats savoureux à 
partir de 80% de produits frais, et le plus souvent bio, 
en respectant la disponibilité des fruits et des légumes 
de saison. Le goût et la qualité sont au rendez-vous 

pour le plus grand plaisir des papilles 
de nos petits écoliers. 
Retrouvez les menus de la cantine
sur le site internet www.barsac.fr

DANS LES GRANDS
LES PETITS PLATS
RESTAURANT SCOLAIRE 
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La vie économique

51 recrues volontaires du 4ème régiment étranger de Castel-
naudary ont reçu leur képi blanc au château Coutet à Bar-
sac le 18 novembre dernier. Cette cérémonie traditionnelle, 
qui doit son nom à l’origine du blanchiment du képi sous le 
soleil africain, marque la fin de leur instruction et leur entrée 
dans la Légion Etrangère. Après une marche de 60km en 2 
jours depuis Blasimon avec leur paquetage de 20kg sur le 
dos, ces jeunes hommes, originaires de 15 nationalités dif-
férentes, comme le Népal, la Colombie, l’Afrique et même 
la France, font le serment de servir et défendre la France. Le 
château Coutet, premier grand cru classé de l’appellation 
Barsac-Sauternes, a eu l’honneur d’être choisi pour le dé-
roulement de cet événement grâce à M. Baly, co-proprié-
taire du château, qui supervise le vignoble des invalides de 
la Légion à Puyloubier dans les Bouches-du-Rhône. Avec la 
participation des élèves de la « classe défense » du collège 
Jean-Joseph Lataste de Cadillac-sur-Garonne et en pré-
sence de Monsieur Dominique Cavaillols, Maire de Bar-
sac et Philippe Block, 1er adjoint au Maire et ancien militaire 
de la Marine Nationale.

Un café solidaire à Barsac 
La Société Saint Vincent de Paul propose depuis le mois 
de novembre un café solidaire tous les mardis de 9h à 
12h à la galerie du Petit Paradis. Ces rencontres offrent un 
moment convivial autour d'un café, de petits gâteaux et 
de jeux de société, permettant à tous ceux qui ressentent 
le besoin de rompre la solitude. L'événement est ouvert 
à tous, sans distinction d'âge, d'origine ou de confession. 
L'objectif est de créer une chaîne de l'amitié et d'orien-
ter les personnes en difficulté vers des acteurs sociaux. 
Les personnes qui souhaitent rejoindre l’équipe de béné-
voles peuvent contacter Céline au 06 28 20 22 01 ou 
Jean-Marie au 06 22 94 69 26.

CCAS

CHEZ CHRIS
Une salle de réception ouverte
Depuis janvier, Christelle Sabourdy a ouvert une nou-
velle salle de réception dans son restaurant « Chez 
Chris ». D’une capacité de 35 personnes, équipée d’un 
vidéoprojecteur avec accès à une terrasse extérieure, 
elle est idéale pour accueillir vos repas de groupe, 
fêtes familiales, réunions d’entreprises ou associatives. 
Christelle propose également le service traiteur. 

Chez Chris –1 place Paul Doumer – 05 56 27 44 81

12 ans d'ouverture !
Le 1er octobre 2024, Christophe et Emma-
nuelle Lebreton fêtaient la 12ème année d’ou-
verture de leur Boulangerie Pâtisserie Les Blés 
d’Or à Barsac. Pour ce jour spécial, la clien-
tèle était invitée à partager le verre de l’ami-
tié autour d’un stand de dégustation avec des 
spécialités inédites et gourmandes. Une belle 
matinée festive qui a ravi les participants venus 
nombreux pour l’occasion.

LES BLÉS D'OR

CABINET MÉDICAL
Bienvenue au Docteur Grassmann
Le docteur Quentin Grassmann a pris ses fonctions 
mi-décembre au cabinet médical situé 15 rue du 11 
novembre 1918 à Barsac. Après 9 ans d’études, il a 
choisi de s’installer en tant que médecin généraliste 
dans le village où il a grandi. Afin d’encourager son 
installation, le cabinet, situé dans un bâtiment commu-
nal, est loué à tarif modéré et la commune a octroyé 
une aide financière pour l’achat du matériel qu’il 
remboursera une fois son activité consolidée. Nous 
lui souhaitons un bon retour chez lui.

Vous pouvez prendre rendez-vous sur www.maiia.com 
ou par téléphone au 09 60 13 58 29
Horaires d’ouverture : Lundi, mardi, jeudi et vendredi
10h - 13h30 / 14h30 - 19h

Depuis le 14 décembre, Barsac compte un nouveau 
commerce au centre bourg. Ingrid Havret, tatoueuse 
et perceuse, et son compagnon Max Chanfreau, qui 
l’aide pour la logistique, l’accueil et l’administratif, 
ont ouvert leur salon de tatouage et piercings au 5 
rue du 11 novembre. C’est par hasard que le couple 
trouve le local en participant à la fête d’Halloween, 
organisée par l’association des parents d’élèves. 
Saisissant l’opportunité, ils contactent dès le 
lendemain le propriétaire de l’ancien bar à vins et 
tapas fermé depuis quelques années. Une semaine 
après ils entament les travaux. « Ça faisait un an que 
nous cherchions un local dans le secteur entre Langon 
et Podensac. » raconte Ingrid. Avec une moto en 
vitrine et des crânes d’animaux exposés qui attirent 
et intriguent les passants, ce nouveau lieu nommé 
Skll Tattoo (qui se prononce Skoll Tatou) est aussi un 
petit cabinet de curiosités ouvert à tous. Passionnée 
de dessin depuis son enfance, Ingrid est tatoueuse et 
perceuse professionnelle depuis plus de 10 ans. Du 
réaliste, de l’abstrait, du rigolo ou non, du manga… 
son style est très varié. « Je ne me fixe aucune limite, 
je peux à peu près tout faire », détaille Ingrid. Après 
avoir travaillé en salon privé ou chez des confrères, 
elle ouvre son 1er salon à Aillas en 2021, que la crise 
sanitaire ne lui a malheureusement pas permis de 
garder plus d’un an. Aujourd’hui, c’est une nouvelle 
aventure qui commence avec enthousiasme à Barsac 
avec des projets à venir plein la tête. 
Le salon est ouvert lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 10 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
et le samedi sur rendez-vous.

LE DESSIN 
DANS LA PEAU

SKLL TATTOO

Issue d’une famille barsacaise propriétaire depuis des 
générations du Château du Roc, Madame Gicheteau 
est née à Barsac en 1924. Elle soufflait sa 100ème bou-
gie le 7 octobre dernier. A cette occasion, Virginie et 
Cyril Cailliez, élus au CCAS, lui ont rendu visite pour 
lui souhaiter un bon anniversaire les bras chargés d’un 
beau bouquet de fleurs, réalisé par l’Île aux fleurs à 
Béguey. Une belle initiative et attention à laquelle elle 
ne s’attendait pas et qui l’a très agréablement surprise.

BON CENTENAIRE
MME GUICHETEAU

Les Képis Blancs 
reçus à Barsac

SYNDICAT DU CIRON 
Une enquête sur 
les chauves-souris
Le Syndicat du Ciron a lancé une étude visant 
à améliorer l’état des connaissances sur les 
chauves-souris qui fréquentent les sites Natura 
2000 du Sud-Gironde et notamment la Vallée 
du Ciron. Les objectifs de ce travail sont à la fois 
d’améliorer les connaissances sur les espèces et 
les populations, mais aussi de localiser les sec-
teurs présentant les plus forts enjeux. Si vous avez 
connaissances de gîtes à chauves-sou-
ris (chez vous ou à proximité), n’hésitez 
pas à répondre à l’enquête disponible 
à la mairie ou en flashant ce QRcode.
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Une championne 
à Barsac
Pour la seconde année consécutive, Cathy ARNAUD, 
double championne du monde de judo et quadruple 
championne d'Europe de judo, ceinture noire 8ème dan, 
a animé les cours du Judo Club barsacais le vendredi 
22 novembre 2024. Jeunes judokas et judokas confir-
més ont eu la chance de recevoir son enseignement, ses 
conseils et son partage d’expérience si hors du commun. 
La soirée s’est poursuivie par une auberge espagnole au 
cours de laquelle Cathy ARNAUD a volontiers échangé 
avec les licenciés et leurs familles, dans un esprit convi-
vial et en toute simplicité pour le plus grand plaisir de 
tous. La championne a rendu un hommage particulière-
ment émouvant à Philippe Courtiade, vice-président du 
club décédé accidentellement le 16 septembre dernier, 
qui, comme Cathy ARNAUD, aimait partager son expé-
rience des combats et compétitions, notamment avec les 
plus jeunes. Pour cet événement marquant la vie du Club, 
la Mairie a accordée une subvention exceptionnelle de 
350€.  Le 13 décembre 2024, le club a par ailleurs fêté 
Noël, à la salle Bastard, après un cours commun, invitant 
sur le tatami les licenciés et leurs familles. Ce moment fa-
milial a été fort apprécié.  Le club compte à ce jour plus 
de 135 licenciés. Vous êtes de plus en plus nombreux à 
nous rejoindre et nous sommes toujours aussi heureux de 
vous accueillir ! N’hésitez pas à demander des cours 
d’essais. Il est possible de débuter à tous âges !

Barsac, cultivons l’avenir
2024 vient de se clore, une année marquée par 
des turbulences internationales et nationales : 
guerres, populations déplacées, aléas clima-
tiques. La France n’a pas été épargnée : instabi-
lité politique, conflits sociaux, baisse du pouvoir 
d’achat, détresse du monde agricole… Cepen-
dant, l’été a offert un moment de ferveur populaire 
avec les Jeux Olympiques, qui ont su rassembler 
les Français autour de valeurs communes. Sur le 
plan local, en tant qu’élus d’opposition depuis 
2020, les échanges avec vous ont été riches. Le 
constat est sans appel : déception, désillusion, et 
parfois colère. Mais aussi des pistes intéressantes 
pour l’avenir. L’année 2025 s’annonce comme 
une nouvelle étape, riche en débats et en consul-
tations citoyennes. Nous vous adressons nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année, pleine 
de perspectives. À très bientôt. 

Patrick et Benoît

ART IMAGE BARSAC
De belles expos !
Après l'exposition de 28 peintres les 10 et 11 novembre 
à la salle Bastard, s’est tenu le week-end suivant les 6ème 
rencontres photographiques avec la participation de huit 
autres clubs photos de la région. Avec environ plus de 
300 visiteurs sur les 2 jours, le choix de la photo préférée 
du public fut difficile et s’est joué dans un mouchoir de 
poche pour le trio de tête. Sur 260 votants, le premier 
prix a obtenu 9 voix, 8 voix pour le second et 7 voix 
pour le troisième, ce qui prouve la diversité et la qualité 
des clichés exposés. Le vernissage a eu lieu le samedi 
suivi d’un repas très convivial. Art'Image prévoit une pro-
chaine exposition les 8 et 9 mars à Cadaujac. 

CLUB DE SCRABBLE
Bienvenue aux amateurs
Si vous aimez le célèbre jeu de lettres, quel que soit 
votre niveau, n'hésitez pas, rejoignez le Club de 
Scrabble tous les vendredis à 14h au foyer multi as-
sos derrière la Mairie. Nous pouvons aider ceux qui le 
souhaitent. Nous sommes là avant tout, pour passer un 
après-midi sympa dans une ambiance amicale. 
L'adhésion au Club est de 20€ pour l'année.  

Contact : Maryvonne Gourgues - 06 52 79 36 15
maryvonne.gourgues@gmail.com

LES ANGES SACRÉS
Mon Doux Week-end 
Après une 1ère édition réussie en 2023, la nouvelle asso-
ciation barsacaise « Les Anges Sacrés » organise de nou-
veau « Mon Doux Week-End » au foyer multi assos le sa-
medi 1er et dimanche 2 février de 9h30 à 18h. Retrouvez 
des professionnels du monde du Sud-Gironde, pour un 
moment de partage et de conseils bien-être : lithothérapie, 
massages, créations artisanales, bien-être, bougies artisa-
nales, médiums, communication animale, thérapeutes...

Une gestion solitaire 
des dossiers communaux
Le réaménagement de la rue du 11 Novembre 1918 
va débuter en 2025. Ce projet est nécessaire pour 
embellir notre commune et rendre les trottoirs plus 
accessibles aux piétons tout en ralentissant la vitesse 
des véhicules. Ce projet aurait dû être élaboré en 
concertation avec les barsacais et surtout avec les 
riverains et les commerçants. Au lieu de cela le plan 
d’aménagement a été établi à l’abri des regards et 
des souhaits des habitants qui vont subir les choix 
imposés autoritairement.  Est-il nécessaire de « végé-
taliser » la grand-rue en y plantant fleurs et arbustes 
alors que les espaces verts de la commune sont 
souvent mal entretenus faute de moyens humains 
et matériels suffisants ? Faut-il vraiment supprimer 
des places de stationnement alors que la fréquen-
tation de nos commerces doit être encouragée ?  
Un aménagement plus « modeste » de la rue du 11 
Novembre aurait permis de dégager les moyens 
financiers nécessaires à la réhabilitation des rues 
adjacentes dont la réalisation est reportée à plu-
sieurs années.  Comme lors de l’étude du projet de « 
voies douces » on déplore un manque de concerta-
tion et d’échange avec la population. 

M. GARAT, P. NION, S. CHADOURNE

TRIBUNE LIBRE

13 victoires et de nom-
breuses places sur le po-
dium, une représentation 
au premier plan dans les 
divers championnats dé-
partementaux et régio-
naux avec un titre et 4 po-
diums. Encore une belle et 
brillante saison 2024 due 
à nos coureurs de valeur. Pour 2025, les objectifs sont 
nombreux. Les championnats, bien sûr, de France en Gi-
ronde à Sauternes, un autre dans les Landes à Heugas et 
le VCB s'est positionné pour organiser le Départemental 
ou le Régional. Il y aura aussi nos courses habituelles dont 
2 sur le circuit de La Pinesse et à Fargues. Comme vous le 
voyez, le VCB déborde de dynamisme. Enfin, 3 nouvelles 
recrues viennent étoffer l'effectif du club, le Barsacais 
David Candau, déjà 4 podiums en cyclo-cross, Michel 
Brard (un podium) et aussi une féminine (une première 
pour le club) Louane Lauvergeon jeune cycliste au talent 
incontestable et pour laquelle tous les espoirs sont permis. 
Une pensée pour nos bénévoles qui permettent une telle 
réussite. Le Vélo Club Barsacais vous adresse ses meil-
leurs vœux pour 2025.

« En 1953, son échappée victorieuse lui avait permis 
d’inscrire pour l’éternité son nom au palmarès presti-
gieux du midi-libre, course cycliste renommée devant 
tout le gotha du cyclisme international. Aujourd’hui c’est 
sa dernière échappée, celle dont ont ne revient pas. Il 
était le parrain du Vélo Club Barsacais. Notre tristesse 
est infinie. Repose en paix mon cher Pierrot. » 

Bernard Lagrave -  Président du Vélo Club Barsacais

LA DERNIÈRE ÉCHAPPÉE DE PIERRE NARDI

LE CLUB
TOUJOURS 
AU TOP !

VÉLO CLUB BARSACAIS JUDO CLUB BARSACAIS
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SAM. 18 ET DIM. 19 JANVIER
LE BOUDOIR DES CREATEURS
De 10h à 18h à la galerie du 
Petit Paradis avec le Boudoir Ré-
Créatif. Entrée Libre et gratuite

VENDREDI 24 JANVIER
VŒUX DU MAIRE
A 19h à la salle Bastard

SAM. 1ER FÉVRIER
LOTO
A la salle Bastard à partir de 
20h avec #Ines pour les enfants 
malades - 06 15 86 91 79

SAM. 1ER ET DIM. 2 FÉVRIER
MON WEEK-END 
TOUT DOUX
Au foyer multi-assos. Entrée 
gratuite avec Les Anges Sacrés

DU 6 FÉVRIER AU 4 AVRIL 
ATELIERS « YOGA DU RIRE»
Tous les jeudis de 9h à 10h14 au 
foyer multi assos avec l’ASEPT 
Gironde – 05 57 99 79 38

SAM. 8 FÉVRIER
LOTO DE L’ÉCOLE
A la salle Bastard avec l’APE 
Barsacaise

SAM. 8 ET DIM. 9 FÉVRIER
LE BOUDOIR DES CREATEURS
De 10h à 18h à la galerie du 
Petit Paradis avec le Boudoir Ré-
Créatif. Entrée Libre et gratuite

SAM. 15 FÉVRIER
TEK'IN EXPRESS #1
Concert Electro à la salle 
Bastard avec Uni-Fréquencies

SAMEDI 22 FÉVRIER 
CONCERT MONTEZ LE SON
Brassen’s is not dead / Carton 
Rouge / Ozeff à la salle 
Bastard à partir de 19h30 avec 
Montez le Son

SAMEDI 1ER MARS
LOTO DU COMITE DES FÊTES
A partir de 21h à la salle 
Bastard

DU VEN. 7 AU DIM. 9 MARS
EXPO PORTRAITS DE FEMMES
A la galerie du Petit Paradis au 
profit d’Amitié Barsac Sénégal

SAM. 15 ET DIM. 16 MARS
LE BOUDOIR DES CREATEURS
De 10h à 18h à la galerie du 
Petit Paradis avec le Boudoir Ré-
Créatif. Entrée Libre et gratuite

SAMEDI 23 MARS
CONCOURS DE BELOTE
Au foyer multi assos avec 
#Ines pour les enfants 
maladies - 06 15 86 91 79

VENDREDI 28 MARS
CARNAVAL DE L’ÉCOLE
A partir de 16h à l’école avec 
l’APE Barsacaise et la Mairie

  Facebook : Ville de Barsac|www.barsac.fr

L'AGENDA JAN. / FÉV./ MARS

Sans faire de bruit, Nadine Du-
bourg nous a quittés au mois de 
novembre à l’aube de ses 84 
ans. Enseignante au collège de 
Cadillac, l’éducation et la trans-
mission l’ont guidée tout au long 
de sa vie professionnelle mais 
aussi personnelle. C’est avec 

conviction et passion qu’elle s’est engagée dans la vie asso-
ciative et communale en laissant son empreinte dans l’histoire 
du village. Elle créé l’association de gym volontaire « Détente 
et Loisirs » en 1976, qui soufflera bientôt sa 50ème bougie, 
mais aussi l’Arlequin Atelier Théâtre et le club de marche, au-
jourd’hui jumelé avec la gym. En tant qu’élue municipale aux 
côtés du Maire Liberto Paniagua, elle s’investit au CCAS et 
contribue à sauvegarder et préserver dans le temps la pas-
serelle du Ciron. C’est sans compter sur son aide aux devoirs 
scolaires et sa participation au marché aux fleurs parmi tant 
d’autres services rendus. Elle était appréciée par tous ceux qui 
l’ont connue et qui ont partagé ces succès. Nadine a souhaité 
partir discrètement dans la plus stricte intimité, entourée de sa 
famille et de ses amis les plus proches, même si elle n’oubliait 
pas ses chers amis barsacais.

Autre personnalité barsacaise et 
figure emblématique du monde 
cycliste, Pierre Nardi s’est éteint fin 
décembre à l’âge de 94 ans. Né 
en 1930, il dispute ses 1ères courses 
à tout juste 18 ans, avec un vélo de 
livreur bricolé. Il enchaine ensuite 
les podiums. Parmi son palmarès 
hors du commun, sa plus grande 

victoire est celle du Midi-Libre en 1953, mais il se distingua 
sur bien d’autres épreuves comme le « Grand Prix d’Arca-
chon en 1952 » ou le « Pau-Saragosse » en 1956 pour ne 
citer qu’elles. Il s’installe à Barsac dans les années 1950 et 
rejoint le Vélo Club Barsacais de 1954 à 1959, dont il reste 
ensuite le parrain jusqu’à la fin de ses jours. Impliqué dans 
la vie communale, il fût conseiller municipal pendant 24 ans, 
notamment auprès de René Minville, Maire de Barsac de 
1965 à 1985. Pierrot, pour les intimes, était aussi apiculteur 
et responsable du rucher école du syndicat départemental 
de Cestas. L’année dernière encore, on pouvait l’apercevoir 
arpenter les rues de Barsac sur son vélo. 

HOMMAGES À

VENDREDI 24 JANVIER
SALLE BASTARD À 19H

PRÉSENTATION DES VŒUX

Dominique Cavaillols, 
Maire de Barsac, et le 
Conseil Municipal ont 
le plaisir de vous inviter 
à la traditionnelle 
présentation des vœux

Nadine et Pierre 
dans nos mémoires


